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Projet de création de forage d'irrigation de 85 m de profondeur exploité au maximum à 112 500 m3/an.

LUCAS Jean-Baptiste

EARL la Ferme du Metz

M. Jean-Baptiste LUCAS

EARL

27-A Création et exploitation d'un forage d'une profondeur supérieure à 50 m destiné à 
l'irrigation de surfaces agricoles. 
Les rubriques de la nomenclature IOTA concernées sont les rubriques 1.1.1.0 et 1.1.2.0

Le siège de l'exploitation EARL de la Ferme du Metz est à BAILLEUL LE SOC, dans l'Oise. Cette exploitation est en cours de 
conversion progressive en agriculture bio. Elle est spécialisée dans la production de cultures maraîchères et de fruits rouges. 
Afin de garantir la qualité de ces productions l'exploitant souhaite réaliser un forage pour irriguer ses cultures. 
 
Le demandeur souhaite créer un à deux forages de reconnaissance dans la nappe souterraine afin de réaliser des tests de 
pompage et de disposer d'un nouveau forage pour son exploitation.
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Exploiter un forage d'irrigation à hauteur de 80 m3/h. Les prélèvements maximum s'élèveront à 112 500 m3/an. 
 
L'EARL de la Ferme du Metz souhaite pouvoir irriguer prochainement 25 ha de cultures de fruits rouges et 20 ha de légumes en 
maraîchage avec ce futur nouveau forage. Ainsi, l’exploitation compte prélever dans ce forage 112 500 m3 d’eau maximum par 
an. 

Le forage sera creusé en rotation à l’eau claire au diamètre 380 mm et équipé d’un tubage PVC plein de 0 à 25 m et crépiné de 25 
à 85 mètres. Si les tests de pompage réalisés dans le premier forage creusé sont satisfaisant pour l'exploitation, il ne sera pas 
réalisé de second forage. 

Le forage choisi sera exploité pendant la période estivale si les conditions climatiques l'exigent. 
La pompe d'irrigation alimentera un enrouleur d'irrigation placé dans les parcelles à irriguer.



 

 
 

  

 

 
  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

    

 

 
 

     

 
    

 

 

                                                 

 

Pour la création du forage: 
- Rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature eau (Art R214-1 du code de l'environnement) 
 
Pour l'exploitation du forage: 
 
- Rubrique 1.1.2.0 de la nomenclature eau (Art R214-1 du code de l'environnement) 
 
Pour ces deux rubriques, le projet est soumis à déclaration.

Profondeur du forage 
Diamètre foration  
Diamètre tubage 
débit de prélèvement 
superficie du chantier pendant les travaux 
superficie de l'emprise en phase d'exploitation

80 m 
380 mm 
315 mm 
maxi 80 m3/h 
100 m² 
3 m²

Les deux forages d'essai seront 
implantés sur la parcelle ZD 22 à 
BAILLEUL LE SOC et/ ou sur la 
parcelle AC 53 à EPINEUSE 
 
Localisation Lambert II étendue: 
Forage d'essai 1 
x:0616495 ; y:2490547 
 
Forage d'essai 2 
x:0616620 ; y: 2489952
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BAILLEUL LE SOC fait partie des communes qui sont pour partie incluses dans la ZRE 
Oise Aronde. Les tests de pompage projetés par l’EARL de la Ferme du Metz sont 
situés sur la partie de la commune qui n’est pas comprise dans la ZRE.

Le site Natura 2000 le plus proche est le site FR2200378 - Marais de SACY LE GRAND 
situé à 7 km du projet. Le rayon d'action théorique du futur forage est de 324 m.  
Aucun impact lié à la création ou à l'exploitation du forage n'est à attendre sur le site 
Natura 2000.
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La masse d'eau souterraine concernée est la FRHG205- Craie picarde 
 
Le prélèvement prévu sera de 112 500 m3/an maximum à un débit de            
80 m3/h au maximum. Le rayon d'action théorique du cône de rabattement 
du forage est estimé à 324 m. 
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Lors de la phase travaux, une émergence sonore peut apparaître. 
Lors de la phase d'exploitation du forage, une émergence sonore peut 
apparaître. Cependant, les forages projetés sont prévus à plus de 850 m des 
premières habitations de tiers.
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Uniquement pendant la phase de création, rejet de mélange de terre et 
d'éléments provenant des différentes couches de sol rencontrées. 
L'impact sera limité par la décantation prévue avant restitution au milieu 
naturel.
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Le projet consiste à garantir un niveau de rendement et de qualité suffisant 
pour répondre aux cahiers des charges des partenaires commerciaux. 
Disposer de l'irrigation permet à l'exploitation de maintenir et d'accroitre son 
activité.
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L’espace annulaire entre le tubage plein et le terrain naturel sera cimenté afin d’éviter toute infiltration des eaux de surface.  
 
Ainsi, lors de la réalisation du forage, toutes les précautions seront prises pour éviter les pollutions accidentelles. 
Pendant l’exécution du forage toutes les dispositions seront prises afin : 
 
d’assurer la consolidation des terrains traversés et s’opposer dans la mesure du possible à toute déperdition des eaux de nappes 
souterraines, 
de ne pas mettre en communication différents niveaux d’aquifères rencontrés, 
de prévenir toute introduction de pollution de surface en cours de travaux, 
 
Ainsi, la partie supérieure du forage sera rendue étanche par cimentation sur toute la hauteur du tube plein.  
Il sera réalisé une margelle bétonnée, conçue de manière à éloigner les eaux de la tête de forage. La surface de la margelle sera 
de 3 m² et rehaussée de 30 cm par rapport au niveau du sol. 
La tête de forage s’élèvera d’au moins 50 cm au dessus du niveau du sol.

Non, le projet se situe en dehors de toutes zones naturelles (ZNIEFF, natura 2000, zones humides etc..) 
Le projet respecte les dispositions du SDAGE et du SAGE. 
Le projet devrait être dispensé d'une évaluation environnementale.
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